Auvergne-Rhone-Alpes, Haute-Loire, Le Puy-en-Velay, 1 rue du Général-Lafayette
College de jésuites dit Grand college, puis école centrale, école secondaire communale, collége communal, college royal, lycée impérial,

lycée de gargons Charles-et-Adrien-Dupuy, actuellement college Lafayette IA43000691

COLLEGE DES JESUITES DU Puy
Le Puy-en-Velay - Haute-Loire

Restitution de la distribution en 1763
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Fonds : Cadastre napoléonien de 1810 (détail) © Archives départementales de la Haute-Loire - 3P 2623

Distribution d'apres le procés-verbal de visite de 1762 (fond de plan : cadastre
napoléonien, 1810 (Dess. Inv. G. Beauparland-Dupuy)
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Auteur de l'illustration : Guylaine Beauparland-Dupuy

Technique de relevé : reprise de fond ;
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